OBJET : Convention d’accompagnement de l’ANCT pour l’étude « Diagnostic et stratégie mobilités dans la Vallée de la Dordogne
La destination vallée de la Dordogne regroupe depuis 2016 les 3 EPCI situés dans la vallée de la Dordogne dans les départements du Lot et de la Corrèze : Cauvaldor, Midi Corrézien et Xaintrie Val’Dordogne. Ces 3 territoires ont délégué leur compétence touristique à l’office du tourisme de la vallée de la Dordogne. Ce territoire compte plusieurs communes touristiques, Rocammadour, Martel, Collonges-la-Rouge et également le gouffre de Padirac. Ils sont situés entre les préfectures de Cahors et de Brive et sont traversés par la voie de chemin de fer de la ligne historique du POLT. 
Le territoire sollicite un accompagnement sur la question des mobilités quotidiennes et touristiques. Il s’agira de diagnostiquer les pratiques actuelles, au regard des caractéristiques du territoires (répartition des habitants et activités), et de son offre d’infrastructures et de transports. L’objectif est de formuler des propositions stratégiques en découlant comprenant différents « bouquets »/offres de mobilité, tout en proposant des éléments d’anticipation d’impacts. Des éléments de benchmark sont également demandés par le territoire. Cela permettra d’appécier les coûts d’exploitation et de permettre aux parties prenantes d’arbitrer des décisions. 
Les collectivités se verront remettre en fin d’étude des fiches actions, dont certaines seront territorialisées. 
Sur ce territoire, 3 AOM partagent la compétence : région Occitanie pour Cauvaldor, région Nouvelle Aquitaine pour Midi Corrézien et Xantrie Val’Dordogne sur son territoire.
Le projet de convention est annexé à la délibération.

La durée prévisionnelle de l’étude est estimée à 9 mois.

Le coût prévisionnel de l’étude s’élève à 140 820 € TTC. 
L’ANCT financera à 100 % le coût de cette étude, ainsi aucune participation ne sera demandée à la collectivité.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1231-2 ;

Vu les délibérations concordantes du 7 décembre 2015 du Syndicat Mixte Vallée de la Dordogne Corrézienne et du 10 décembre 2015 pour le Syndicat Dordogne Lotoise approuvant les statuts de l’EPIC Office de Tourisme Vallée de la Dordogne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 mars 2017 approuvant les statuts du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne ; 

Vu les statuts de l’EPIC Office de Tourisme de la Vallée de la Dordogne ;

Vu le projet de convention tel qu’annexé à la présente délibération ;
Considérant que CAUVALDOR et le PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne ont délégué les missions de service public d’accueil, d’information, d’animation et de promotion touristique, ainsi que l’élaboration et la mise en œuvre de la politique touristique du territoire, à l’EPIC Office de Tourisme de la Vallée de la Dordogne ; 

Après avoir délibéré, le Comité syndical DECIDE: 
· D’APPROUVER le projet annexé de convention d’accompagnement pour l’étude « Diagnostic et stratégie mobilités dans la Vallée de la Dordogne
· D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ces conventions avec les parties prenantes et tous actes afférents à cette délibération,
· DE MENER à bien cette affaire et les missions confiées au PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne.
A Beaulieu-sur-Dordogne, 
Le
Le Président,
Jean-Pierre LASSERRE 
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